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Ethiopie
Question écrite n° 32743

Texte de la question

Reponse. - Le Gouvernement francais suit, depuis le mois d'aout dernier, avec la plus grande attention, la
deterioration de la situation alimentaire de l'Ethiopie, consecutive a la nouvelle secheresse que connait ce pays.
Des l'annonce par le Gouvernement ethiopien d'un deficit cerealier au moins egal a un million de tonnes, la
France a appuye les initiatives de la CEE en vue d'acheminer 90 000 tonnes d'aide alimentaire dans les
prochains mois. La part de la France represente 25 p 100 des contributions communautaires. Sur le plan
bilateral, l'aide alimentaire - dont le montant pour 1987, 8 000 tonnes, avait ete arrete avant l'annonce de la
nouvelle secheresse - va etre accrue, en 1988, dans des proportions qui seront fixees lors d'une prochaine
reunion interministerielle. Une participation au transport de l'aide est egalement envisagee. Avec l'appui de la
France, la Communaute europeenne vient de mettre en place une aide d'urgence a l'Ethiopie de 10 millions
d'ECU, dont une part importante sera affectee aux transports. La France examine, d'autre part, les modalites
d'une assistance supplementaire a des ONG participant a la distribution de l'aide d'urgence en Ethiopie. Enfin, la
France, en liaison avec les organismes competents des Nations unies, etudie les mesures supplementaires qui
pourront etre prises dans ce cadre.

Texte de la réponse

Reponse. - Le Gouvernement francais suit, depuis le mois d'aout dernier, avec la plus grande attention, la
deterioration de la situation alimentaire de l'Ethiopie, consecutive a la nouvelle secheresse que connait ce pays.
Des l'annonce par le Gouvernement ethiopien d'un deficit cerealier au moins egal a un million de tonnes, la
France a appuye les initiatives de la CEE en vue d'acheminer 90 000 tonnes d'aide alimentaire dans les
prochains mois. La part de la France represente 25 p 100 des contributions communautaires. Sur le plan
bilateral, l'aide alimentaire - dont le montant pour 1987, 8 000 tonnes, avait ete arrete avant l'annonce de la
nouvelle secheresse - va etre accrue, en 1988, dans des proportions qui seront fixees lors d'une prochaine
reunion interministerielle. Une participation au transport de l'aide est egalement envisagee. Avec l'appui de la
France, la Communaute europeenne vient de mettre en place une aide d'urgence a l'Ethiopie de 10 millions
d'ECU, dont une part importante sera affectee aux transports. La France examine, d'autre part, les modalites
d'une assistance supplementaire a des ONG participant a la distribution de l'aide d'urgence en Ethiopie. Enfin, la
France, en liaison avec les organismes competents des Nations unies, etudie les mesures supplementaires qui
pourront etre prises dans ce cadre.
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